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ÉDIT DU ROI
Oui fixe les Privilèges des Sujets des Etats du

Corps Helvétique dans le Royaume.

Donné à Verfall!« an mois de Décembre 1781.

Reglßre au Parlement le 8 Janvier 1782.

OUÏ S/par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous préfens & à venir * Salut.

Après avoir examiné, avec la plus fcrupuleufe

_ attention. les Privilèges dont la Nation Suiffe

notre Royaume, Nous avons reconnu quil en

À nuelaues-uns qui émanent principalement de la

' ïï'r de l'année 1 <>16, & d'autres de différentes con-
perpetue

_ & confirmées de temps en

iTpaTîe^rnos prédéceffeurs Tous ces «e,
fondés fur Pefprit & fur la lettre du Tratte de Uta
perpétuelle de r5.«, repoforent fur la bafe P

réciprocité qui y eft ftipulée mats le Corps Helvétique

n.avant rempli, dans aucun temps, les conditions

réciprocité qu'il repréfente comme incompatible avec

confti.ution des différentes Républiques qui le compofcnt t

non feulement les articles de la Paix perpétuelle qui

accordent des Privilèges aux Suife, mais les concevons qui
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